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7.3.3 Pénalités 

• Un employeur qui omet de retenir et de payer à l'/MSS la cotisation de 
• sécurité sociale correspondante ou de retenir et de verser à 
• l'administration fiscale l'impôt sur le revenu de ses employés, comme la 

loi l'exige, qui transmet des renseignements erronés à l'/MSS ou à 

ID 	 l'administration fiscale, ou qui ne remplit pas d'une autre façon ses 

•
obligations d'employeur en vertu de la LSS ou de la LIR, pourrait faire 
l'objet de toute une gamme de pénalités. Outre le fait d'être contraint de 
verser les cotisations ou les impôts exigibles, l'employeur peut se voir 

a 	 imposer des amendes pour «contraventions fiscales» ou même des 
mesures plus rigoureuses, comme l'emprisonnement, pour avoir commis 

lb 	 un crime d'un point de vue fiscal. 
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